
Trois cent cinquième séance du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources, séance régulière, tenue au 309 rue Chassé à 
Asbestos, le lundi quinze octobre deux mille sept (15 octobre 2007 – 
19 h 35). 
 
PRÉSENCES 
 
ASBESTOS ville M. Jean-Philippe Bachand 
DANVILLE ville M. Jacques Hémond 
DANVILLE ville Mme  Francine Labelle-Girard, 
  représentante 
SAINT-ADRIEN M. Pierre Therrien 
SAINT-CAMILLE canton M. Claude Larose  
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR M. René Perreault 
SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD paroisse M. Langevin Gagnon 
WOTTON M. Ghislain Drouin 
 
Directeur général et secrétaire-trésorier M. Martin Lessard 
 
Directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe Mme Éva Fréchette  
 
Le tout sous la présidence de monsieur Jacques Hémond, préfet. 
 
La séance s’ouvre par la prière récitée par le préfet Jacques Hémond. 
 

 2007-10-6072 
 ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT le nouvel ordre du jour remis aux membres du conseil ; 
 
CONSIDÉRANT la présence de tous les membres du conseil ou de leurs 
substituts; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 

 
QUE le nouvel ordre du jour soit et est accepté, tel que présenté et en y 
ajoutant les sujets de discussion ci-dessous : 
 
6.4 Appui – Comité culturel de la MRC des Sources 
7.2.5 Financement additionnel au CLD des Sources 
14.5 Autorisation d’assister rencontre dossier forêt – Ghislain Drouin 
 
et en y gardant le sujet de discussion « Varia » ouvert. 
 
         Adoptée. 
 

 2007-10-6073 
 PROCÈS-VERBAL DU 17 SEPTEMBRE 2007  

 
Les membres du conseil ayant pris connaissance du procès-verbal de la 
séance du 17 septembre 2007, tous d’un commun accord exemptent la 
secrétaire-trésorière adjointe de la lecture dudit procès-verbal. 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE ledit procès-verbal soit et est accepté. 
 
         Adoptée. 

 



INVITÉ : 

Aucun invité. 
 
SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX ET DES DOSSIERS :  
 
Calendrier des rencontres  
 
Le calendrier des rencontres pour les mois d’octobre et novembre 2007 a été 
remis aux membres du conseil.  
 
Rencontre Plan d’action du Pacte rural 2007-2014  
 
Les membres du conseil conviennent de la date du mardi 13 novembre 2007 
pour la rencontre portant sur le Plan d’action du Pacte rural 2007-2014. La 
rencontre avec la CPTAQ demeure le mardi 30 octobre 2007 à 19 h 30. 
 
Rencontre avec Billots sélects – date  
 
Dès que la date de la rencontre avec Billots sélects sera connue, l’urbaniste 
Caroline Marchand communiquera la date. Le préfet Jacques Hémond sera 
présent à cette rencontre.  
 
2007-10-6074 
DATE DU 4E FORUM DE LA MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité d’orientation de la MRC des 
Sources de tenir le Forum de la MRC le mardi 6 mai 2008 ou le mercredi 
7 mai 2008 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC suggèrent au Comité d’orientation 
le mardi 6 mai 2008 pour la tenue du 4e Forum de la MRC des Sources. 
 
   Adoptée. 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 
Loisirs et Québec en Forme  
 
Aucun sujet. 
 
PISTE CYCLABLE  
 
2007-10-6075 
PISTE CYCLABLE DE LA MRC DES SOURCES  
PROJET D’ASPHALTAGE  
CORRIDORS VERTS DE LA RÉGION D’ASBESTOS INC.  
 
CONSIDÉRANT l’intérêt des élus d’approfondir le projet d’asphaltage pour le 
tronçon de 14,5 km de la piste cyclable de Danville; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a confié à la corporation Corridors 
verts de la région d’Asbestos inc. la gestion, l’aménagement et l’administration 
de l’emprise ferroviaire située à Danville par la signature d’une Convention 
entre les parties le 20 mars 1997; 
 
CONSIDÉRANT que Corridors verts de la région d’Asbestos inc. est à l’étape 
de procéder à l’ajout de criblure ou de l’asphaltage de la piste cyclable; 
 



CONSIDÉRANT que la MRC des Sources doit approuver tout programme 
d’aménagement de la piste cyclable; 
 
CONSIDÉRANT que l’agent de développement loisir de la MRC des Sources 
a travaillé sur un projet de financement possible en vue de l’asphaltage de la 
piste cyclable; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller  Ghislain Drouin 
 
QUE la MRC des Sources autorise l’agent de développement loisir de la MRC 
des Sources, Steve Pelletier, à présenter à Corridors verts de la région 
d’Asbestos inc. le projet de financement possible d’asphaltage de la piste 
cyclable pour être étudié. 
 
            Adoptée. 
 
2007-10-6076 
APPUI AU COMITÉ CULTUREL DE LA MRC DES SOURCES  
DE LA DEMANDE D’UNE ENTENTE TRIENNALE AVEC LE  
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS  
 
CONSIDÉRANT que le Comité culturel de la MRC des Sources a entamé des 
démarches devant conduire à la signature d’une Entente triennale de 
développement culturel avec le ministère de la Culture et des 
Communications; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité culturel de la MRC des Sources travaille 
présentement à l’élaboration d’un Plan d’action devant couvrir les trois 
prochaines années 2008-2010; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité culturel de la MRC des Sources souhaite 
consolider et accroître sa capacité d’intervention dans le développement sur 
des projets majeurs tel celui du Chemin des Cantons; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources appui le Comité culturel de la MRC des Sources à 
présenter un Plan d’action triennal 2008-2010. 
 
QUE la MRC des Sources inscrive à son budget une réserve d’un montant de 
15 000 $ annuellement sur trois ans, conditionnement à un montant 
d’appariement devant provenir d’une contribution du ministère de la Culture et 
des Communications du même montant. 
 
            Adoptée 
 
CORRESPONDANCE :  
 
2007-10-6077 
APPUI MRC DE DRUMMOND 
AJOUT D’UN CRITÈRE LORS DE LA REDISTRIBUTION  
DES REDEVANCES À L’ENFOUISSEMENT  
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution adoptée par les membres du 
Conseil de la MRC de Drummond le 5 septembre 2007 concernant l’ajout 
d’un critère lors de la redistribution des redevances à l’enfouissement ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 



 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la MRC comme suit : 
 
 « ATTENDU QU'avec les problèmes reliés aux cyanobactéries, la 

qualité de l'eau de nos lacs et cours d'eau préoccupe de plus en plus la 
population du Québec; 

 
 ATTENDU QUE cette qualité est grandement influencée par la quantité 

de phosphate que l’on retrouve dans nos eaux; 
 
 ATTENDU QU'une meilleure gestion des boues de fosses septiques 

permettrait de détourner une grande quantité de phosphate de nos lacs 
et cours d'eau; 

 
 ATTENDU par ailleurs que certaines municipalités du Québec tardent à 

faire appliquer comme il se doit, les dispositions de la réglementation 
relative à la gestion des boues de fosses septiques; 

 
 ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a adopté et mis en place 

le Règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination de matières 
résiduelles (Q-2,r.18.1.3); 

 
 ATTENDU QUE présentement le seul critère de répartition retenu par 

le gouvernement pour redistribuer ces redevances est basé sur la 
population d'une municipalité; 

 
 ATTENDU QUE le gouvernement du Québec est actuellement à 

élaborer une liste de critères qui servira, lorsqu’elle sera complétée, à 
calibrer ce partage de redevances; 

 

ATTENDU les discussions des membres du conseil à cet effet; 

 
 Il est, sur proposition de M. Gilles Watier, appuyé par M. Yvon Nault, 

unanimement résolu par le conseil de la MRC de Drummond ainsi qu’il 
suit, savoir : 

 
·  de demander au ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et des Parcs (MDDEP) d'intégrer comme 
élément à sa liste de critères servant de grille d’analyse à la 
redistribution des redevances ci-haut mentionnées; la 
nécessité pour une municipalité d’assumer entièrement ses 
responsabilités quant à l’application du Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées (Q-2,r.8), incluant la disposition des boues de 
fosses. ». 

 
  Adoptée. 

 
2007-10-6078 
POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALITÉ 2007-2014  
APPUI AU PROJET DE LABORATOIRE  
« L’ÉCOLE AU CŒUR DE LA COMMUNAUTÉ RURALE »  
DE L’ASSOCIATION LE P’TIT BONHEUR DE SAINT-CAMILLE  
 
CONSIDÉRANT le dépôt, par le gouvernement du Québec, de la Politique 
nationale de la ruralité 2007-2014 qui vise à faciliter et à mieux soutenir le 
développement des communautés et des territoires ruraux de l’ensemble du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT que cette Politique propose de mener en milieu rural 25 
expériences approfondies de développement dans des champs d’activité peu 
étudiés et peu éprouvés, et représentant des voies d’avenir; 
 



CONSIDÉRANT que ces expériences, présentées sous la forme de 
laboratoires ruraux, constituent en soi une innovation; qu’elles correspondent 
à des projets inédits à durée limitée, pouvant s’étendre jusqu’à six ans, 
proposés et mis en œuvre par des organismes ou institutions localisés en 
milieu rural; 
 
CONSIDÉRANT que les communautés rurales peuvent apprendre les unes 
des autres et bénéficier mutuellement de leurs expériences et que chaque 
équipe responsable d’un laboratoire a l’obligation de diffuser ses constats et 
résultats dans le reste du Québec tout au long de son expérimentation et 
selon une approche prévue dès le démarrage du projet; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de laboratoire par l’Association Le P’tit 
Bonheur de Saint-Camille; 
 
CONSIDÉRANT que ce laboratoire prend racine dans la municipalité du 
Canton de Saint-Camille et qu’il favorise l’intégration de d’autres municipalités 
du territoire de la MRC des Sources et d’ailleurs dans la mise en œuvre de 
l’expérience-pilote; 
 
CONSIDÉRANT que la thématique retenue est « l’École au cœur du 
développement rural : des communautés apprenantes, innovantes et 
solidaires »; 
 
CONSIDÉRANT que le laboratoire présenté par l’Association Le P’tit Bonheur 
de Saint-Camille vise à explorer l’École (avec un grand É) dans la perspective 
qu’une communauté apprenante, innovante et solidaire renouvelle la 
démographie et pérennise le développement local intégré et durable;     
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
Que la Municipalité régionale de comté des Sources appuie le projet de 
laboratoire présenté par Le P’tit Bonheur de Saint-Camille au ministère des 
Affaires municipales et des Régions, dans le cadre de la Politique nationale de 
la ruralité 2007-2014, Mesures des laboratoires ruraux, sous le thème 
« L’école au cœur de la communauté rurale ». 
 
 Adoptée. 
     
2007-10-6079 
POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALITÉ 2007-2014  
APPUI AU PROJET DE LABORATOIRE  
« L’AGRICULTURE INNOVANTE DE SPÉCIALITÉ ET DE PROXI MITÉ » 
DE VIANDES SÉLECTIONNÉES DES CANTONS  
 
CONSIDÉRANT le dépôt, par le gouvernement du Québec, de la Politique 
nationale de la ruralité 2007-2014 qui vise à faciliter et à mieux soutenir le 
développement des communautés et des territoires ruraux de l’ensemble du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT que cette Politique propose de mener en milieu rural 25 
expériences approfondies de développement dans des champs d’activité peu 
étudiés et peu éprouvés, et représentant des voies d’avenir; 
 
CONSIDÉRANT que ces expériences, présentées sous la forme de 
laboratoires ruraux, constituent en soi une innovation; qu’elles correspondent 
à des projets inédits à durée limitée, pouvant s’étendre jusqu’à six ans, 
proposés et mis en œuvre par des organismes ou institutions localisés en 
milieu rural; 
 
CONSIDÉRANT que les communautés rurales peuvent apprendre les unes 
des autres et bénéficier mutuellement de leurs expériences et que chaque 



équipe responsable d’un laboratoire a l’obligation de diffuser ses constats et 
résultats dans le reste du Québec tout au long de son expérimentation et 
selon une approche prévue dès le démarrage du projet; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de laboratoire par Viandes 
Sélectionnées des Cantons voulant confirmer que l’adhésion à une filière 
agroalimentaire de proximité et traçable de la ferme à la table comme celle 
qu’elle veut développer, permettra une occupation dynamique du territoire 
agricole ainsi qu’une multiactivité rentable et sécurisante pour l’agriculteur; 
 
CONSIDÉRANT que ce laboratoire prend racine dans la municipalité de la 
Ville d’Asbestos et qu’il favorise l’occupation et la diversification du territoire 
rural ; 
 
CONSIDÉRANT que la thématique retenue est  « L’agriculture innovante 
de spécialité et de proximité » et qu’elle vise la mis en valeur des potentiels 
et des savoirs, la promotion des productions de spécialité;  une mise en 
marché inventive; 
 
CONSIDÉRANT que le laboratoire présenté par Viandes Sélectionnées des 
Cantons explore une dimension nouvelle d’une initiative déjà en marche, qu’il 
aborde la diffusion des connaissances émergeant de l’expérience ainsi que le 
développement des savoir-faire inexistants au départ dans le milieu, qu’il 
démontre la capacité de renouveler l’occupation du territoire en milieu 
agricole; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
Que la Municipalité régionale de comté des Sources appuie le projet de 
laboratoire présenté par Viandes Sélectionnées des Cantons au ministère des 
Affaires municipales et des Régions, dans le cadre de la Politique nationale de 
la ruralité 2007-2014, Mesures des laboratoires ruraux, sous le thème 
« L’agriculture innovante de spécialité et de proximité ». 
 
       Adoptée. 
 
À titre de renseignements : 
 
Société immobilière du Québec – Vice de construction – Fenestration partie 
existante poste de police de la Sûreté du Québec à Wotton 
 
Lettre de la Société immobilière du Québec avisant la MRC qu’elle ne peut 
inclure la réparation des fenêtres dans le coût du projet actuel de 
l’agrandissement. 
  
Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux initiatives sociales 
(ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale) 
 
Premier versement du soutien financier (90%) accordé à la MRC dans le 
cadre de l’approche territoriale intégrée de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale – Plan de développement social de la MRC des Sources. 
 
Programme de subvention tenant lieu d’un accès aux redevances sur les 
ressources naturelles (ministère des Affaires municipales et des Régions) 
 
Paiement par le ministère de la mesure financière visant à diversifier les 
sources de revenus municipaux pour l’année 2007 au montant de 1 761 $. 
 
Opportunité de rencontre avec le ministère des Affaires municipales et des 
Régions – pandémie de la grippe aviaire 
 
Monsieur Pierre Poulin du MAMR nous informe que la MRC, les élus et les 



représentants locaux seront prochainement invités à transmettre leur 
disponibilité pour permettre l’organisation d’une rencontre destinée à mettre 
en place des procédures d’action et d’interaction en cas de pandémie. 

 
Un guide a été transmis aux municipalités locales (autour de juin 2007). Au 
besoin, celui-ci se retrouve sur le site du MAMR (colonne de droite : 
Pandémie influenza – MAMR). 
 
Ministre du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 
– Moyens accrus de financement aux CLD 
 
Annonce du ministre Raymond Bachand que le CLD des Sources 
bénéficiera, à partir de 2007-2008, de fonds additionnels dans chacun des 
deux volets servant à améliorer l’entrepreneurship en région, à savoir :  le 
soutien à des projets d’entreprises en démarrage et le soutien à 
l’émergence de projets d’entreprises. 
 
RURALITÉ :  
 
2007-10-6080 
PLAN DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE LA MRC DES SOURCES  
VERSEMENT DES ARGENTS AUX MANDATAIRES LOCAUX –  
COLLECTIF DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ  
VILLE D’ASBESTOS  
 
CONSIDÉRANT le Plan de développement social de la MRC des Sources 
2007 « Vers un plan d’action pour le développement social dans la MRC des 
Sources », adopté le 19 février 2007; 
 
CONSIDÉRANT l’avancement du Plan de développement social par la mise 
en œuvre d’une démarche consultative locale , dans une première année, 
et la réalisation d’actions concrètes, dans une deuxième année ; 
 
CONSIDÉRANT que chaque municipalité a à sélectionner un mandataire pour 
participer à la mise en œuvre du Plan de développement social ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution de la Ville d’Asbestos de retenir la candidature 
du Collectif d’action contre la pauvreté , à titre de mandataire local afin de 
mettre en œuvre le Plan de développement social dans la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que le Collectif d’action contre la pauvreté a présenté au 
Comité aviseur son cahier de charges, dont le plan d’action en cinq étapes, à 
savoir : 
 

�  une session d’information le 8 novembre 2007, 
�  la création et la tenue de rencontres du Comité qualité de vie, 
�  la consultation populaire, 
�  le suivi et l’intégration des actions proposées; 
�  le rapport final de la première année; 

 
CONSIDÉRANT le Plan d’action pour le développement social qui prévoit que 
les mandataires locaux sélectionnés pour mettre en œuvre le Plan de 
développement social pourront compter sur un soutien financier réparti de la 
façon suivante : 
 

·  50 % du soutien au fonctionnement, soit 2 500 $ + 0,50 $/résidant 
de la municipalité versé à la signature, sur un avis favorable de la 
municipalité et du Comité aviseur régional; 

 
·  50 % du soutien au fonctionnement, soit 2 500 $ après réception du 

rapport de la démarche de consultation accompagné du plan 
d’action, sur recommandation de paiement de la municipalité et du 
Comité aviseur régional; 

 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé  par le conseiller Claude Larose 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources effectue un premier 
versement de 5 857,50 $ au Collectif d’action contre la pauvreté, représentant 
50 % du fonctionnement plus le 0,50 $/résidant de la municipalité, soit : 
 
 2 500,00 $  (50 % de du soutien au fonctionnement) 
+ 3 357,50 $ (0,50 $ X 6 715 habitants)     
 5 857,50 $. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Pacte rural 2002-
2007, projets supralocaux, Développement social ». 
 
            Adoptée. 
 
2007-10-6081 
PLAN DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE LA MRC DES SOURCES  
VERSEMENT DES ARGENTS AUX MANDATAIRES LOCAUX –  
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT SOCIO-ÉCONOMIQUE 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE SAINT-CAMILLE  
 
CONSIDÉRANT le Plan de développement social de la MRC des Sources 
2007 « Vers un plan d’action pour le développement social dans la MRC des 
Sources », adopté le 19 février 2007; 
 
CONSIDÉRANT l’avancement du Plan de développement social par la mise 
en œuvre d’une démarche consultative locale , dans une première année, 
et la réalisation d’actions concrètes, dans une deuxième année ; 
 
CONSIDÉRANT que chaque municipalité a à sélectionner un mandataire pour 
participer à la mise en œuvre du Plan de développement social ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution de la municipalité du Canton de Saint-Camille 
de retenir la candidature de la Corporation de développement socio-
économique de Saint-Camille , à titre de mandataire local afin de mettre en 
œuvre le Plan de développement social dans la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que la Corporation de développement socio-économique de 
Saint-Camille a présenté au Comité aviseur son cahier de charges, dont le 
plan d’action détaillé identifie les étapes nécessaires à sa réalisation, à savoir: 
 

�  la préparation de la démarche (d’ici la fin octobre 2007), 
�  la tenue de consultations (de octobre 2007 à février 2008), 
�  la rédaction du rapport de consultation (mars 2008), 
�  l’identification des objectifs, des partenaires et des actions pour 

chacune des étapes; 
 
CONSIDÉRANT le Plan d’action pour le développement social qui prévoit que 
les mandataires locaux sélectionnés pour mettre en œuvre le Plan de 
développement social pourront compter sur un soutien financier réparti de la 
façon suivante : 

 
·  50 % du soutien au fonctionnement, soit 2 500 $ + 0,50 $/résidant 

de la municipalité versé à la signature, sur un avis favorable de la 
municipalité et du Comité aviseur régional; 

 
·  50 % du soutien au fonctionnement, soit 2 500 $ après réception du 

rapport de la démarche de consultation accompagné du plan 
d’action, sur recommandation de paiement de la municipalité et du 
Comité aviseur régional; 

 
EN CONSÉQUENCE, 



Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources effectue un premier 
versement de 2 719,50 $ à la Corporation de développement socio-
économique de Saint-Camille, représentant 50 % du fonctionnement plus le 
0,50 $/résidant de la municipalité, soit : 
 
 2 500,00 $  (50 % de du soutien au fonctionnement) 
+  219,50 $ (0,50 $ X 439 habitants)     
 2 719,50 $. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Pacte rural 2002-
2007, projets supralocaux, Développement social ». 
 
            Adoptée. 
 
2007-10-6082 
PLAN DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE LA MRC DES SOURCES-  
VERSEMENT DES ARGENTS AUX MANDATAIRES LOCAUX –  
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE HAM-SUD  
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-JOSEPH-DE-HAM- SUD 
 
CONSIDÉRANT le Plan de développement social de la MRC des Sources 
2007 « Vers un plan d’action pour le développement social dans la MRC des 
Sources », adopté le 19 février 2007; 
 
CONSIDÉRANT l’avancement du Plan de développement social par la mise 
en œuvre d’une démarche consultative locale , dans une première année, 
et la réalisation d’actions concrètes, dans une deuxième année ; 
 
CONSIDÉRANT que chaque municipalité a à sélectionner un mandataire pour 
participer à la mise en œuvre du Plan de développement social ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution de la Municipalité de Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
de retenir la candidature de la Corporation de développement de Saint-
Joseph-de-Ham-Sud , à titre de mandataire local afin de mettre en œuvre le 
Plan de développement social dans la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que la Corporation de développement de Ham-Sud a 
présenté au Comité aviseur son cahier de charges, dont le plan d’action 
détaillé s’appuie sur la vision stratégique de Villes et villages en santé, qui 
démontre l’importance de favoriser autant l’éducation populaire que l’action 
selon quatre champs d’intervention, à savoir : 
 

�  la participation citoyenne aux activités sociales, culturelles, de loisir 
et municipales, 

�  l’équilibre de la pyramide d’âge, 
�  l’amélioration des conditions de vie des personnes plus défavorisées 

et la mobilité de la population, 
�  la mise en valeur et l’embellissement du territoire; 
 

CONSIDÉRANT le Plan d’action pour le développement social qui prévoit que 
les mandataires locaux sélectionnés pour mettre en œuvre le Plan de 
développement social pourront compter sur un soutien financier réparti de la 
façon suivante : 

 
·  50 % du soutien au fonctionnement, soit 2 500 $ + 0,50 $/résidant 

de la municipalité versé à la signature, sur un avis favorable de la 
municipalité et du Comité aviseur régional; 

 
·  50 % du soutien au fonctionnement, soit 2 500 $ après réception du 

rapport de la démarche de consultation accompagné du plan 
d’action, sur recommandation de paiement de la municipalité et du 
Comité aviseur régional. 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources effectue un premier 
versement de 2 621,00 $ à la Corporation de développement de Ham-Sud, 
représentant 50 % du fonctionnement plus le 0,50 $/résidant de la 
municipalité, soit : 
 
 2 500,00 $  (50 % de du soutien au fonctionnement) 
+  121,00 $ (0,50 $ X 242 habitants)     
 2 621,00 $. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Pacte rural 2002-
2007, projets supralocaux, Développement social ». 
 
            Adoptée. 
 
AMÉNAGEMENT :  
 
CHARTE DES PAYSAGES - ORIENTATION  
 
Ce sujet de discussion est reporté à une séance ultérieure.  
 
2007-10-6083 
APPUI AU PROJET « IMPLANTATION DE RÉSIDENCES   
POUR TOURISTES DANS UN MASSIF FORESTIER DE 
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR » 
 
CONSIDÉRANT les démarches entreprises par messieurs Jean Campagna 
et Gustave Lebel pour réaliser leur projet « Implantation de résidences pour 
touristes dans un massif forestier de Saint-Georges-de-Windsor »; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet permettra de répondre à une demande pour 
un autre type d’hébergement sur le territoire de la MRC des Sources; 
 
CONSIDÉRANT les activités (ornithologie, randonnée pédestre, ski de fond, 
raquette) découlant de cette implantation de résidences pour touristes qui 
mettront en valeur le massif forestier ciblé qui est non utilisé;  
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor a 
procédé à une modification de son Règlement de zonage numéro 107-2000 
afin d’autoriser ce projet par le Règlement numéro 143-2007 – Modification 
du Règlement numéro 107-2000 de zone (Usages autorisés en zone Ab1); 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a approuvé le Règlement numéro 143-2007 et qu’elle a émis un 
certificat de conformité en regard aux objectifs du Schéma d’aménagement 
et aux dispositions du Document complémentaire, le 30 mars 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources appuie 
le projet « Implantation de résidences pour touristes dans un massif 
forestier de Saint-Georges-de-Windsor ». 
 
 Adoptée 
 
DEMANDE À PORTÉE COLLECTIVE –SUIVI DE LA RÉUNION DU  CCA 
 



L’urbaniste Caroline Marchand informe les membres du conseil que le 
dossier de la demande à portée collective a été présenté au Comité 
consultatif agricole le 2 octobre. Cependant, le comité devra se réunir de 
nouveau pour statuer sur la recommandation. 
 
FIBRE OPTIQUE :  
 
Aucun sujet. 
 
DÉVELOPPEMENT ÉOLIEN 
 
2007-10-6084 
COMITÉ DE COORDINATION ET DE CONCERTATION 
POUR UN DÉVELOPPEMENT DE L’ÉNERGIE ÉOLIENNE  
DE LA MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT que dans les orientations du gouvernement en matière 
d’aménagement pour un développement durable de l’énergie éolienne, le 
gouvernement suggère à la MRC d’instituer un Comité de concertation  
élargi pour associer la population à sa démarche d’aménagement; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources désire former un Comité de 
coordination et de concertation pour un développement durable de l’énergie 
éolienne sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité de coordination et de concertation pour un 
développement de l’énergie éolienne aura pour rôle : 
 
1. d’aider à déterminer, sur le territoire de la MRC des Sources, les 

possibilités de développement entourant l’appel d’offres, dite 
communautaire, qui devrait être lancé par Hydro-Québec au cours des 
prochains mois, 

 
2. de réfléchir sur les outils et les moyens  de mise en œuvre pouvant 

aider les orientations de la MRC (exemple : règlement de contrôle 
intérimaire), 

 
3. de supporter, s’il y a lieu, les consultations populaires sur une base 

ponctuelle; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE la MRC des Sources forme le Comité de coordination et de 
concertation pour un développement de l’énergie éol ienne de la MRC 
des Sources . 
 
QUE ce comité soit composé des membres ci-dessous : 
 
Représentants : 
 

·  deux élus de la MRC des Sources 
·  un représentant du CLD des Sources 
·  un représentant de la SADC 
·  Jacynthe Bourget, agente de développement rural, MRC des Sources 
·  un représentant de l’Union des producteurs agricoles 
·  un représentant du Syndicat des producteurs forestiers 

 
Personnes-ressources, au besoin : 
 

·  Caroline Marchand, urbaniste, MRC des Sources 
·  un représentant du Comité touristique de la MRC 



·  un représentant de la Conférence régionale des élus Estrie (CRÉE) 
·  un représentant du Conseil régional de l’environnement de l’Estrie. 

 
Que les membres du conseil de la MRC des Sources nomment le conseiller 
Langevin Gagnon  et le conseiller Claude Larose , les deux élus pour 
siéger au Comité de coordination et de concertation pour un développement 
de l’énergie éolienne de la MRC des Sources. 
 
   Adoptée. 
 
DÉMARCHE D’ACCOMPAGNEMENT DE LA FQM  
 
L’agente de développement rural, Jacynthe Bourget, informe les membres 
du conseil que la FQM peut venir les rencontrer pour accompagner la MRC 
dans sa démarche d’un plan de développement éolien en vue d’un projet 
d’offre communautaire. La date possible de rencontre est fixée au lundi 
26 novembre 2007, 9 h 30, à valider avec la FQM. 
 
MDDEP – CONSULTATION PUBLIQUE – DÉVELOPPEMENT ÉOLIE N 
 
Une lettre du ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs (MDDEP) offre au Conseil de désigner un membre du BAPE 
pour assister les élus dans l’organisation d’une consultation publique sur le 
développement éolien. 
 
POSTE DE POLICE :  
 
ADMINISTRATION :  
 
ETATS DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 30 SEPTEMBRE 2 007 
 
L’état des revenus et des dépenses au 30 septembre 2007 est remis aux 
membres du conseil à titre de renseignements. 
 
AGRANDISSEMENT DU POSTE DE POLICE  
 
L’agrandissement est presque terminé; une inspection sera faite par la 
Société immobilière du Québec avant l’ouverture officielle. 
 
FENESTRATION – DEMANDE LÉGALE DE PROCÉDER  
POSTE DE POLICE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC À WOTTON  
 
Une demande légale de procéder aux corrections de la fenestration a été 
adressée par nos procureurs aux architectes Favreau, Blais, Saint-Pierre et 
Associés ainsi qu’à l’entrepreneur Construction Tijaro ltée.  
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE :  
 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 
 
Aucun sujet. 
 
CSP – PROCHAINE RENCONTRE 
 
Aucun sujet. 
 
SITE D'ENFOUISSEMENT: 
 
2007-10-6085 
LISTE DES CHÈQUES – SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles pour effectuer le paiement 
de la liste des comptes; 
 
EN CONSÉQUENCE,  



 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que la secrétaire-
trésorière adjointe est autorisée à les payer : 
 
numéros 200700231 à 200700269 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 138 486,50 $. 
 
       Adoptée. 
 
2007-10-6086 
ETAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 30 SEPTEMBRE 20 07 
SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT la préparation de l’État des revenus et des dépenses par la 
secrétaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE l’État des revenus et dépenses du site d’enfouissement au 30 
septembre 2007 préparé par la secrétaire soit et est déposé. 
 
       Adoptée. 
 
2007-10-6087 
CHOIX DE L’ENTREPRENEUR – SABLE 2007-2008  
SITE D’ENFOUISSEMENT RÉGIONAL D’ASBESTOS  
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté des Sources est 
mandataire du site d’enfouissement régional d’Asbestos, depuis le 17 juillet 
2000 ; 
 
CONSIDÉRANT le besoin de sable au site d’enfouissement régional 
couvrant la période du 1er décembre 2007 au 30 novembre 2008 
inclusivement; 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres pour la fourniture de sable que la MRC a 
fait parvenir à 5 entrepreneurs de la région en date du 10 septembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’appel d’offres, la MRC des Sources a 
reçu 3 soumissions d’entrepreneurs et que l’ouverture des soumissions a 
été effectuée publiquement le lundi 1er octobre 2007 à 11 h 10 ; 
 
CONSIDÉRANT le résultat des soumissions avant taxes: 

Transport C. Dupont inc. 2,87 $ la tonne métrique 
A. Gagné Construction (1993) ltée 3,33 $ la tonne métrique 
Transport Jacques Bissonnette 5,50 $ la tonne métrique 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller  René Perreault 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 

QUE la Municipalité régionale de comté des Sources retienne les services 
de l'entrepreneur Transport C. Dupont inc. pour la fourniture de sable au 
site d'enfouissement pour la période du 1er décembre 2007 au 30 novembre 
2008 inclusivement, au coût de 2,87 $ la tonne métrique (taxes en sus). 
 
QUE le directeur général Martin Lessard soit et est autorisé à signer une 
entente pour et au nom de la MRC avec Transport C. Dupont inc. 



2007-10-6089 
Annule résolution  
numéro 2005-5315 
du 19 septembre 
2005 

 
     Adoptée. 
 
2007-10-6088 
CHOIX DE L’ENTREPRENEUR – DÉNEIGEMENT 2007-2008 
SITE D’ENFOUISSEMENT RÉGIONAL D’ASBESTOS  
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté des Sources est 
mandataire du site d’enfouissement régional d’Asbestos, depuis le 17 juillet 
2000 ; 
 
CONSIDÉRANT les travaux de déneigement pour l’entrée et les voies 
d’accès au site d’enfouissement régional pour l’année 2007-2008; 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres pour le déneigement que la MRC a fait 
parvenir à 7 entrepreneurs de la région en date du 10 septembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’appel d’offres, la MRC des Sources a 
reçu 3 soumissions d’entrepreneurs et que l’ouverture des soumissions a 
été effectuée publiquement le lundi 1er octobre 2007 à 11 h 10 ; 
 
CONSIDÉRANT le résultat des soumissions avant taxes: 

Transport C. Dupont inc.        8 000 $ 
Gestion 2000 Enr.      8 100 $  
A. Gagné Construction (1993) ltée    12 500 $ ; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller  Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 

QUE la Municipalité régionale de comté des Sources retienne les services 
de l'entrepreneur Transport C. Dupont inc. pour le déneigement au site 
d'enfouissement pour 2007-2008, au coût de 8 000 $ (taxes en sus). 
 
QUE le directeur général Martin Lessard soit et est autorisé à signer une 
entente pour et au nom de la MRC avec Transport C. Dupont inc. 
 
    Adoptée. 
 
2007-10-6089 
ANNULATION RÉSOLUTION NUMÉRO 2005-5315  
CONTRAT ENTRE LA MRC DES SOURCES ET GSI ENVIRONNEME NT 
RÉCEPTION DE MATÉRIAUX DE RECOUVREMENT 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2005-5315 en date du 19 septembre 
2005 autorisant la signature d’un contrat de fourniture de matériaux de 
recouvrement pour le lieu d’enfouissement sanitaire régional d’Asbestos 
entre la MRC et GSI Environnement ; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat n’a jamais été signé entre les parties et 
qu’aucun recouvrement n’a été acheminé au site d’enfouissement ; 
CONSIDÉRANT que GSI Environnement achemine ses matériaux de 
recouvrement dans d’autres lieux ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la résolution numéro 2005-5315 en date du 19 septembre 2007 soit et 
est annulée. 
 
       Adoptée. 



2007-10-6090 
du 15 octobre 2007 
Modifie la résolution 
numéro 2006-08-5638 
du 21 août 2006 

 
2007-10-6090 
CAUTIONNEMENT EN VERTU DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE 
L’ENVIRONNEMENT SOUS FORME DE LETTRE DE CRÉDIT 
IRRÉVOCABLE ÉMISE PAR LA CAISSE POPULAIRE DE SAINT-
CAMILLE – MRC DES SOURCES –SITE D’ENFOUISSEMENT  
CHANGEMENT DE COMPTE DE 5049 À 5121 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du Règlement sur l’enfouissement et 
l’incinération de matières résiduelles et que depuis le 20 juillet 2006, 
l’exploitation du site d’enfouissement est devenue subordonnée à la 
constitution d’une garantie, destinée à assurer l’exécution des obligations 
auxquelles est tenue l’exploitation par application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, des règlements, d’une ordonnance ou d’une autorisation; 
 
CONSIDÉRANT que, pour la catégorie des installations de notre 
exploitation de lieu d’enfouissement sanitaire (L.E.S.), situé au 205 chemin 
Saint-Georges Nord à Asbestos, recevant moins de 20 000 tonnes, le 
montant de la garantie s’établit à 100 000 $; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’Entente de retrait avec les 18 municipalités 
participantes, la MRC des Sources s’engage à maintenir une somme de 
850 000 $, nommée « la réserve », et que cette réserve inclut le montant de 
100 000 $ qui sert de garantie en faveur du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la résolution numéro 2006-08-5638, la MRC 
garantissait le montant dans le compte 5049 et qu’il y a lieu de modifier le 
changement de compte ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
  
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la résolution numéro 2006-08-5638 soit et est modifiée pour se lire 
comme suit : 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources demande à la Caisse 
populaire Desjardins de Saint-Camille que la mise en garantie, sous forme 
de lettre de crédit irrévocable, en faveur du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs  pour un montant de 100 000 $ 
soit renouvelée et qu’elle soit prise à même le compte 5121 MRC des 
Sources – Site d’enfouissement – Réserve L.E.S. 
 
QUE le préfet Jacques Hémond et le directeur général et secrétaire-
trésorier Martin Lessard soient et sont autorisés à signer l’engagement 
relatif à l’émission de la lettre de crédit irrévocable pour et au nom de la 
Municipalité régionale de comté des Sources. 
 
   Adoptée. 
 
LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (LET)  
 
Aucun sujet. 
 
MATIÈRES RÉSIDUELLES :  
 
2007-10-6091 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 146-2007 – MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 80-98 SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT POUR LA  
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du Règlement sur l'enfouissement et 
l'incinération de matières résiduelles (c. Q-2, r.6.02) le 19 janvier 2006 qui 



prévoit la fin des opérations des lieux d’enfouissement sanitaire au plus tard 
le 1er janvier 2009; 
 
CONSIDÉRANT le projet d’implantation d’un lieu d’enfouissement 
technique de la Régie intermunicipale d’élimination des matières résiduelles 
des Sources sur les haldes de résidus miniers sur le territoire de la Ville 
d’Asbestos; 
 
CONSIDÉRANT que les haldes de résidus miniers constituent un 
environnement créé artificiellement et qui n’est pas adjacent à des secteurs 
urbanisés; 
 
CONSIDÉRANT que le secteur retenu pour l’implantation du lieu 
d’enfouissement technique est situé sur les mêmes haldes de résidus 
miniers que l’actuel site d’enfouissement sanitaire; 
 
CONSIDÉRANT que le secteur retenu possède des caractéristiques 
topographiques et de superficie favorables à l’implantation d’un lieu 
d’enfouissement technique; 
 
CONSIDÉRANT que le secteur retenu pour l’implantation du lieu 
d’enfouissement technique n’est pas situé en zone agricole permanente; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet pourrait être accompagné d’usages de 
traitement des matières résiduelles; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet répond à l’objectif du Schéma 
d’aménagement de la Municipalité régionale de comté des Sources qui est 
de favoriser une utilisation polyvalente des résidus miniers ainsi que leur 
site d’entreposage; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté des Sources désire 
déterminer les activités et constructions permises à proximité du lieu 
d’enfouissement technique afin de favoriser une cohabitation harmonieuse 
des usages; 
 
CONSIDÉRANT que pour mettre en place ce projet, il y a lieu de modifier le 
Schéma d’aménagement de la Municipalité régionale de comté des 
Sources; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), le Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources doit adopter un document qui indique la nature des 
modifications qu’une municipalité devra apporter à ses outils locaux 
d’urbanisme, advenant la modification du Schéma d’aménagement; 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 53 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, la municipalité régionale de comté doit tenir au moins une 
assemblée publique sur son territoire à l’égard de ce projet de règlement de 
modification au Schéma d’aménagement; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 53.1 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, la municipalité régionale de comté tient ses assemblées 
publiques par l’intermédiaire d’une commission créée par le Conseil, formée 
des membres de celui-ci qu’il désigne et présidée par le préfet ou par un 
autre membre de la commission désigné par le préfet; 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources peut déléguer au secrétaire-trésorier le pouvoir de fixer la date, 
l’heure et le lieu de cette assemblée; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 



ET RÉSOLU QUE le « Projet de Règlement numéro 146-2007 – 
Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement pour la 
gestion des matières résiduelles» joint en « Annexe A » de la présente 
résolution pour en faire partie intégrante, soit et est adopté. 
 
QUE le « Document indiquant la nature des modifications à être apportées 
aux outils locaux d’urbanisme de la Ville d’Asbestos » joint en « Annexe B » 
de la présente résolution pour en faire partie intégrante, soit et est adopté. 
 
QUE les membres du Comité d’aménagement soient chargés de tenir une 
assemblée publique à l’égard du « Projet de Règlement numéro 146-2007 – 
Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement pour la 
gestion des matières résiduelles». 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources délègue 
au secrétaire-trésorier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de toute 
assemblée publique relative au « Projet de Règlement numéro 146-2007 – 
Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement pour la 
gestion des matières résiduelles». 
 

********** 
 

Annexe A 
 

Projet de Règlement numéro 146-2007 – Modification au Règlement 
numéro 80-98 Schéma d’aménagement pour la gestion d es matières 

résiduelles  
 
 
Municipalité régionale de comté des Sources 
Règlement numéro 146-2007 
Modification au Règlement numéro 80-98  
Schéma d’aménagement pour la gestion des matières résiduelles 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a adopté, 
par le biais de son Règlement 80-98, un Schéma d’aménagement pour 
l’ensemble de son territoire; 
 
ATTENDU que la Régie intermunicipale d’élimination des matières 
résiduelles des Sources a l’intention d’implanter un lieu d’enfouissement 
technique sur les haldes de résidus miniers; 
 
ATTENDU que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a l’intention de modifier son Schéma d’aménagement pour 
permettre cette implantation et déterminer les usages permis à proximité; 
 
ATTENDU que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources juge également pertinent de revoir sa planification à l’égard des 
autres usages reliés à la gestion  des matières résiduelles;  
 
ATTENDU qu’un avis de motion à l’égard du « Règlement numéro 146-
2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement 
pour la gestion des matières résiduelles » a été donné à la séance régulière 
du 15 octobre 2007 du Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a tenu, le 
……….. 2007, une assemblée publique à l’égard du « Projet de Règlement 
numéro 146-2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma 
d’aménagement pour la gestion des matières résiduelles»; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller 



 appuyé  par le conseiller 
 
QUE le Schéma d’aménagement révisé de la Municipalité régionale de 
comté des Sources adopté par le biais du Règlement 80-98, soit et est 
modifié de la façon suivante : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
MODIFICATIONS DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 7.3 du Schéma d’aménagement révisé est remplacé par ce qui 
suit :  
 
 « 7.3 L’AFFECTATION :  MINE 
 

 L’affectation MINE confirme l’utilisation actuelle du sol pour 
l’exploitation minière, y compris pour les haldes de résidus miniers. 
Par cette affectation, la Municipalité régionale de comté des Sources 
vise à la fois à préserver ou à offrir un milieu propice à l’exploitation 
minière avec un minimum de contraintes reliées au voisinage 
d’activités incompatibles ainsi qu’à favoriser une utilisation 
polyvalente des haldes de résidus miniers. Cependant, les activités 
pratiquées dans ce secteur devront s’assurer d’une intégration 
adéquate avec les installations reliées à l’exploitation minière. 

 
 Les activités compatibles : 

- Minière 
- Extractive (carrière et sablière) 
- Industrielle reliée à l’exploitation minière 
- Touristique reliée à l’exploitation minière 
- Services publics extensifs et intensifs 
- Production et transport énergétique 
- Télécommunication 
- Traitement des matières résiduelles et compostage (incluant les 

lieux d’enfouissement) 
- Parc et conservation naturelle à partir de renaturalisation de 

haldes 
 
 Les activités incompatibles : 

- Résidentielle 
- Commerciale de détail et service administratif 
- Agricole 
- Forestière» 

 
ARTICLE 3 
 
La section de l’article 13.4 du Schéma d’aménagement révisé intitulée «site 
d’enfouissement ou d’élimination de déchets domestiques ou de matériaux 
secs» est remplacée par ce qui suit : 
 

« SITE D’ENFOUISSEMENT OU D’ÉLIMINATION DE 
DÉCHETS DOMESTIQUES OU DE MATÉRIAUX SECS 

  
 

 Les municipalités de la Municipalité régionale de comté des Sources 
ont pu compter au cours des dernières décennies sur la présence 
d’un lieu d’enfouissement sanitaire (LES) régional. Ce LES est 
administré par la MRC des Sources et, en plus des municipalités de 
cette dernière, huit autres municipalités, situées dans les MRC 
d’Arthabaska et de Drummond en sont partenaires. Ce lieu 
d’enfouissement, qui peut recevoir des déchets sanitaires et des 



matériaux secs devrait, en vertu du Règlement sur l'enfouissement 
et l'incinération de matières résiduelles (c. Q-2, r.6.02) être fermé en 
janvier 2009.  

 
 En 2007, à part le LES, il n’existe aucun autre site d’enfouissement 
ou d’élimination des déchets (déchets sanitaires ou de matériaux 
secs) sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
possédant un certificat d’autorisation du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.  

 
Face à cette situation, les municipalités encore partenaires de 
l’entente pour le lieu d’enfouissement sanitaire ont choisi d’aller de 
l’avant dans l’implantation d’un lieu d’enfouissement technique (LET) 
en vertu du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de 
matières résiduelles  (c. Q-2, r.6.02). 

 
Le lieu d’enfouissement technique sera situé sur les haldes de 
résidus miniers au sud-ouest de la Ville d’Asbestos. Ce site a été 
retenu, après des études menées à cette fin, en raison de ses 
caractéristiques topographiques et du fait que les haldes sont un 
milieu créé artificiellement qui n’est pas adjacent à des secteurs 
urbanisés. 
 
Ce lieu d’enfouissement technique et les usages qui lui sont reliés 
permettraient, selon la MRC, une utilisation polyvalente des haldes 
de résidus miniers tout en assurant la présence d’une taille 
suffisante pour répondre aux besoins régionaux.  

 
D’autre part, on dénombre sur le territoire de la Municipalité 
régionale de comté des Sources cinq sites d’enfouissement 
désaffectés après l’entrée en vigueur du Règlement sur les déchets 
solides (Q-2, r.3.2) le 10 mai 1978, lesquels sont situés aux endroits 
suivants : 
- dans la Municipalité de Saint-Adrien, sur le lot 9b du rang 6 du 

cadastre du canton de Ham ; 
- dans le Canton de Saint-Camille, sur le lot 37 du rang 11 du 

cadastre du canton de Saint-Camille ; 
- dans la Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor, sur le lot 242 

du rang 3 du cadastre du canton de Windsor ; 
- dans la Ville de Danville, sur le lot 12b du rang 2 du cadastre du 

canton de Shipton ; 
- dans la Ville de Danville, sur le lot 27c du rang 1 du cadastre du 

canton de Shipton. 
 
 Politique concernant les lieux d’enfouissement ou d’élimination 
des matières résiduelles sur le territoire de la Mu nicipalité 
régionale de comté des Sources 

 
 La Municipalité régionale de comté des Sources limite l’établissement 
et l’exploitation d’un lieu d’enfouissement ou d’élimination des 
matières résiduelles au lieu régional d’enfouissement de déchets 
existant (LES) et au secteur retenu pour l’établissement d’un lieu 
d’enfouissement technique, la localisation de ces deux lieux étant 
identifiée comme étant un « site où est autorisé un lieu relatif aux 
matières résiduelles » à la figure 13.2 dont copie est jointe en annexe 
1 du présent règlement pour en faire partie intégrante.  

 
Aucun autre lieu d’enfouissement ou d’élimination de matières 
résiduelles, ailleurs que dans les sites indiqués à la figure 13.2, ne 
peut être établi sur le territoire de la MRC des Sources. 
 
Politique concernant le contrôle des usages à l’int érieur d’un 
« site où est autorisé un lieu relatif aux matières  résiduelles » 
 



La Municipalité régionale de comté des Sources désire, dans le but 
d’assurer une cohabitation harmonieuse, contrôler les usages à 
l’intérieur des sites où est autorisé un lieu relatif aux matières 
résiduelles identifiés à la figure 13.2.» 

 
ARTICLE 4 
 
La figure 13.1 du Schéma d’aménagement révisé est abrogée. 
 
ARTICLE 5 
 
Le quatrième paragraphe de l’article 13.5 du Schéma d’aménagement révisé, 
intitulé «la gestion des matières résiduelles» est remplacé par ce qui suit : 
 
 «LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
 Contrôle des sites d’enfouissement ou d’élimination des matières 

résiduelles 
[article 13.2.1] 

 
Contrôle des sites d’entreposage, de traitement, de récupération ou 
de recyclage des déchets 
[article 13.2.2] 
 
Ouvrages pour se conformer à des normes gouvernementales 
[article 13.2.3] 
 
Interdiction de construire sur un emplacement désaffecté d’un site 
d’enfouissement 
[article 13.2.4] 
 
Contrôle des usages à l’intérieur d’un « site où est autorisé un lieu 
relatif aux matières résiduelles» 
[article 13.2.5]»    
 

 
MODIFICATIONS DU DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE DU SCHÉMA 
D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ 
 
ARTICLE 6 
 
L’article 6.5.4 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est abrogé. 
 
 
ARTICLE 7 
 
L’article 6.5.5 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est abrogé. 
 
ARTICLE 8 
 
L’article 13.2.1 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est remplacé par ce qui suit : 
 

 « 13.2.1. Contrôle des lieux d’enfouissement ou d’éli mination des 
matières résiduelles 

 
L’établissement et l’exploitation d’un lieu d’enfouissement ou 
d’élimination des matières résiduelles sur le territoire de la 
Municipalité régionale de comté des Sources sont autorisés 
exclusivement au lieu d’enfouissement sanitaire ainsi qu’au lieu 
d’enfouissement technique dont la localisation est identifiée à la figure 
13.2 du Schéma d’aménagement (« site où est autorisé un lieu relatif 
aux matières résiduelles »). Aucun autre lieu  d’enfouissement ou 



d’élimination de matières résiduelles de tout genre ne peut être 
autorisé sur le territoire de la Municipalité régionale de comté des 
Sources.» 

 
ARTICLE 9 
 
Le premier paragraphe de l’article 13.2.2 du Document complémentaire du 
Schéma d’aménagement révisé est remplacé par ce qui suit : 
 

 «L'implantation de nouveaux usages ou constructions reliés à 
l'entreposage, au traitement, à la transformation, au tri, à la 
récupération ou au recyclage des matières résiduelles à l'exception 
des boues de fosses septiques ou de station d'épuration, n'est 
permis qu'à l'intérieur des affectations INDUSTRIELLE ou MINE. »  

 
ARTICLE 10 
 
L’article 13.2.4 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est remplacé par ce qui suit : 
 

«13.2.4 Interdiction de construire sur l'emplacemen t 
désaffecté d'un site d'enfouissement  

 
Pour éviter tout risque pour la santé, la sécurité et le bien-être de la 
population, aucune construction ne pourra être autorisée sur les 
emplacements désaffectés de sites d'enfouissement identifiés au 
schéma d'aménagement. Cette interdiction s'applique également à 
l'intérieur d'une bande de protection de 50 mètres (164,04 pieds) 
autour du site désaffecté. 

 
Cette interdiction s’appliquera également sur le site du lieu 
d’enfouissement sanitaire de la MRC des Sources après sa 
fermeture définitive, sauf pour les constructions ou installations 
nécessaires au contrôle des lieux en vertu de la réglementation et 
des normes provinciales applicables.» 

 
ARTICLE 11 
 
Le Document complémentaire du Schéma d’aménagement révisé est 
modifié, par l’ajout après son article 13.2.4, de l’article 13.2.5 pour se lire 
comme suit : 
 
 « 13.2.5   Contrôle des usages à l’intérieur du « site où est 

autorisé un lieu relatif aux matières résiduelles »  
 

 A l’intérieur d’un « site où est autorisé un lieu relatif aux matières 
résiduelles » identifié à la figure 13.2 du Schéma d’aménagement, 
seules les constructions ou usages suivants peuvent être autorisés : 
 
- Minière 
- Extractive (carrière et sablière) 
- Industrielle reliée à l’exploitation minière 
- Services publics extensifs et intensifs 
- Production et transport énergétique 
- Télécommunication 
- Traitement des matières résiduelles et compostage (incluant les 

lieux d’enfouissement) 
- Conservation naturelle (renaturalisation de haldes) 

 
ARTICLE 12 
 
L’article 13.3.1 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est remplacé par ce qui suit : 
 



« 13.3.1 Normes régissant l’entreposage ou le traitem ent des boues de 
fosses septiques ou de station d’épuration  

 
L'implantation de nouveaux usages ou constructions reliés à 
l'entreposage ou au traitement des boues de fosses septiques ou de 
station d'épuration est autorisée exclusivement à l'intérieur des 
affectations AGRICULTURE, RURALE, FORÊT ou MINE. 

 
 L'implantation de ces usages ou constructions, en plus de respecter 
les exigences provinciales touchant ce genre d'activité, devra se 
faire à l'intérieur d'un boisé existant composé majoritairement de 
conifères d'au moins 25 ans d'âge. Les nouvelles installations 
devront être entourées d'une bande boisée d'au moins 30 mètres de 
profondeur. Cette bande boisée devra être composée 
majoritairement de conifères d'au moins 25 ans d'âge et être 
maintenue en permanence. 

 
Les projets dont les promoteurs sont des organismes municipaux, 
paramunicipaux ou publics ne sont pas soumis aux interdictions 
susmentionnées.» 

 
ARTICLE 13 
 
L’article 13.4.1 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est remplacé par ce qui suit : 
 
« 13.4.1 Normes régissant l’implantation des centre s de compostage 
commercial 
 

 L'implantation de nouveaux usages ou constructions reliés au 
compostage pour des fins commerciales (à l'exception du 
compostage de boues de fosses septiques ou de station 
d'épuration), est autorisée exclusivement à l'intérieur des 
affectations AGRICULTURE, RURALE, FORÊT ou MINE. 

 
 Cependant, les centres de compostage pourront être autorisés dans 
la réglementation locale d’urbanisme si celle-ci en reçoit une 
recommandation favorable du Comité consultatif agricole de la MRC 
des Sources.» 

 
ARTICLE 14 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
______________________ ____________________________ 
Jacques Hémond Martin Lessard 
Préfet Directeur général et secrétaire-trésorier 



ANNEXE 1 

 



 
Annexe B 

 
Document indiquant la nature des modifications à êt re apportées aux 

outils locaux d’urbanisme de la Ville d’Asbestos 
 

Advenant le cas où la modification du Schéma d’aménagement proposée par 
le « Projet de Règlement numéro 146-2007 – Modification au Règlement 
numéro 80-98 Schéma d’aménagement pour la gestion des matières 
résiduelles» devait entrer en vigueur, la Ville d’Asbestos devra apporter des 
modifications à son plan et à sa réglementation d’urbanisme pour en assurer 
la conformité au Schéma d’aménagement modifié. 
 
Les modifications à être apportées par la Ville d’Asbestos sont de la nature 
suivante : 
 
La Ville d’Asbestos devra modifier son Plan d’urbanisme et sa réglementation 
d’urbanisme de façon à tenir compte des modifications apportées au Schéma 
d’aménagement par l’entrée en vigueur du Règlement numéro 146-2007 – 
Modification au Règlement 80-98 Schéma d’aménagement pour la gestion 
des matières résiduelles . 
 

********** 
 
 
Après la proposition du conseiller Ghislain Drouin et l’appui de la 
conseillère Francine Labelle-Girard, le conseiller Jean-Philippe Bachand 
demande le vote. 
 
Le résultat du vote est le suivant : 
 VOIX  POPULATION 
    Pour  Contre  Pour  Contre  
Jean-Philippe Bachand  7 voix  6 715 
Francine Labelle-Girard 5 voix   4 105 
Pierre Therrien 2 voix   500 
Claude Larose  2 voix   439 
René Perreault 2 voix   929 
Langevin Gagnon 2 voix   242 
Ghislain Drouin 2 voix             1 509    
Total    15 voix  7 voix  7 724 6 715. 
 
À la suite du résultat du vote, la proposition est acceptée, le vote "POUR" 
ayant obtenu la majorité des voies exprimées et la majorité de la population 
des municipalités votantes. 
 
              Adoptée. 
 
2007-10-6092 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT DE MODIFICATION AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 
(MATIÈRES RÉSIDUELLES)  
 
AVIS DE MOTION est donné par la conseillère Francine Labelle-Girard 
qu’à une prochaine séance de ce conseil, elle proposera ou fera proposer le 
« Règlement numéro 146-2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 
Schéma d’aménagement pour la gestion des matières résiduelles ». 
 
Ce règlement aura pour but de déterminer les lieux où sont autorisés les 
lieux d’enfouissement ou d’élimination des matières résiduelles sur le 
territoire de la Municipalité régionale de comté des Sources. 
 
Ce règlement aura également pour but de déterminer les lieux où sont 
autorisés les nouveaux usages ou constructions reliés à l’entreposage, au 



traitement, à la transformation, au tri, à la récupération ou au recyclage des 
matières résiduelles. 
 
Ce règlement aura aussi pour objectif de contrôler les autres usages reliés 
à la gestion des matières résiduelles. 
 
Donné à Asbestos, ce 15 octobre 2007. 
 
             Adoptée. 
 
2007-10-6093 
RÉSOLUTION DE CONTRÔLE  
INTÉRIMAIRE (MATIÈRES RÉSIDUELLES)  

CONSIDÉRANT que lors de l’adoption de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, le législateur a confié à la MRC la mission d’élaborer et de 
maintenir à jour le schéma d’aménagement et de développement de son 
territoire ; 

CONSIDÉRANT que cette législation confirme le rôle prépondérant de la 
MRC aux fins d’assurer un développement cohérent de l’ensemble de son 
territoire qui favorise l’établissement d’un cadre de vie de qualité pour la 
population ; 

CONSIDÉRANT que l’utilisation du territoire étant en constante évolution, la 
MRC a l’obligation juridique d’assurer la révision de cet outil de planification 
pour tenir compte des changements ou des nouveaux éléments qui peuvent 
survenir ; 

CONSIDÉRANT que la MRC est actuellement en période de révision de 
son schéma mais cet exercice peut prendre encore plusieurs années, 
compte tenu des nombreuses étapes à être encore franchies à cette fin ; 

CONSIDÉRANT que, sans égard au processus formel de révision prévue 
par la loi, la MRC peut décider en tout temps de modifier son schéma 
d’aménagement et de développement en vue de refléter les nouvelles 
réalités de son territoire en fonction des besoins qu’elle identifie ou pour 
tenir compte de diverses réglementations ou législations qui viennent 
influencer le contenu des outils en vigueur ; 

CONSIDÉRANT que l’adoption par le gouvernement du Québec du 
Règlement sur l’élimination et l’incinération de matières résiduelles, 
prescrivant la fermeture de tous les lieux d’enfouissement sanitaire en 
janvier 2009, a incité la MRC à évaluer la situation dans ce dossier et à 
accélérer son étude des diverses possibilités relatives à la gestion des 
matières résiduelles, ce qui implique qu’elle a dû se questionner sur la 
vision qu’elle entendait privilégier dans ce domaine ; 

CONSIDÉRANT que le seul lieu autorisé pour l’enfouissement des matières 
résiduelles par le schéma en vigueur, qui date de 1998, est le lieu 
d’enfouissement sanitaire propriété de quinze municipalités locales et situé 
sur le lot 29 du rang IV du cadastre du Canton de Shipton, sur le territoire 
de la Ville d’Asbestos, dont la fermeture est également prévue par le Plan 
de gestion des matières résiduelles de la MRC en vigueur depuis 2004 ; 

CONSIDÉRANT que, depuis la révision du schéma d’aménagement en 
1998 et l’adoption du plan de gestion des matières résiduelles, le dossier de 
l’élimination des déchets a évolué de façon significative sur le territoire de la 
MRC des Sources ; 

CONSIDÉRANT que toutes les municipalités membres de la MRC des 
Sources, avec d’autres municipalités de deux MRC voisines, ont créé la 
Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles des Sources dont 
le mandat est de mettre en place un lieu d’enfouissement technique (LET) 
sur le territoire de la MRC des Sources ; 



CONSIDÉRANT que la Régie a continué le processus d’étude et de 
planification de l’élimination des matières résiduelles et un immeuble a été 
identifié aux fins de l’implantation de ce LET suite à divers scénarios qui ont 
été proposés par des consultants ; 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources doit, dans le cadre de la mission 
qui lui est confiée par la loi et dans un souci de cohérence, s’assurer que 
son outil de développement, le schéma d’aménagement et de 
développement, soit le reflet de cette planification stratégique qu’elle 
partage de sorte qu’une modification de son schéma doit être faite à cette 
fin ; 

CONSIDÉRANT que tout au long de cet exercice de modification, la MRC 
doit élaborer cette modification de son schéma d’aménagement et de 
développement et qu’il est dès lors nécessaire que ce processus, 
impliquant une consultation des municipalités locales et de la population de 
l’ensemble de son territoire, sans compter les différents ministères et 
organismes du Gouvernement du Québec, puisse se faire sans qu’il y ait 
lieu de craindre que, pendant sa modification, des implantation d’usages ou 
de construction se fassent et compromettent définitivement sa vision du 
développement du territoire ; 

CONSIDÉRANT qu’en vue de s’assurer que cet exercice de planification et 
de consultation puisse atteindre le résultat recherché, la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme prévoit que la MRC peut exercer une 
technique de contrôle du développement de nature temporaire, ce qui lui 
permet de ne pas compromettre la réalisation de son projet de modification 
du schéma d’aménagement et ce, jusqu’à ce que la mise en œuvre de sa 
nouvelle planification soit assurée par la réglementation locale, le cas 
échéant ; 

CONSIDÉRANT que cette technique de contrôle s’exerce par deux 
mécanismes, soit la résolution de contrôle intérimaire et celui du règlement 
de contrôle intérimaire ; 

CONSIDÉRANT que la résolution de contrôle intérimaire produit un effet 
limité dans le temps et doit être remplacée, à très court terme, par un 
règlement de contrôle intérimaire qui requiert l’approbation de la ministre 
des Affaires municipales et des régions pour entrer en vigueur ; 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 62 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, le Conseil de la municipalité régionale de comté peut, par 
résolution, interdire les nouvelles utilisations du sol, les nouvelles 
constructions, les demandes d’opérations cadastrales et les morcellements 
de lots fait par aliénation selon des règles qui peuvent varier selon diverses 
catégories, sous-catégories ou territoires; 
 
CONSIDÉRANT que cette résolution entre en vigueur le jour de son 
adoption et cesse d’avoir effet selon les règles prévues aux dispositions de 
l’article 70 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard  

 
ET RÉSOLU QUE le conseil de la MRC des Sources décrète ce qui suit. 
 

·  ARTICLE 1 :   
 
Le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante. 

 



·  ARTICLE 2 :   
 
Les nouveaux usages ou constructions reliés à l’enfouissement ou 
l’incinération des matières résiduelles sont prohibés sur l’ensemble du 
territoire de la MRC des Sources, à l’exception des deux lieux dont la 
localisation est identifiée au plan 1 joint en annexe 1 de la présente 
résolution pour en faire partie intégrante (« site où est autorisé un lieu 
relatif aux matières résiduelles »). 
 
·  ARTICLE 3 : 
 
Les nouveaux usages ou constructions reliés à l’entreposage, au 
traitement, à la récupération ou au recyclage des matières résiduelles 
sont prohibés sur l’ensemble du territoire de la MRC des Sources, à 
l’exception des deux lieux dont la localisation approximative est 
identifiée au plan 1 déjà joint en annexe 1 de la présente résolution 
(« site où est autorisé un lieu relatif aux matières résiduelles »). 
 
Sont cependant exclues de cette prohibition les usages ou constructions 
reliées l’entreposage, au traitement, à la récupération ou au recyclage 
des boues d’installations septiques ou de stations d’épuration. 
 
·  ARTICLE 4 :  

 
L’application de la présente résolution sur l’ensemble du territoire de la 
MRC des Sources est confiée à l’aménagiste de la MRC. 

 
·  ARTICLE 5 : 
 
La présente résolution entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
 
 
 
_______________________ _______________________________ 
Jacques Hémond Martin Lessard 
Préfet  Directeur général et secrétaire-trésorier 



ANNEXE 1 
 

 



Après la proposition du conseiller Pierre Therrien et l’appui de la 
conseillère Francine Labelle-Girard, le conseiller Jean-Philippe Bachand 
demande le vote. 
 
Le résultat du vote est le suivant : 
 VOIX  POPULATION 
    Pour  Contre  Pour  Contre  
Jean-Philippe Bachand  7 voix  6 715 
Francine Labelle-Girard 5 voix   4 105 
Pierre Therrien 2 voix   500 
Claude Larose  2 voix   439 
René Perreault 2 voix   929 
Langevin Gagnon 2 voix   242 
Ghislain Drouin 2 voix             1 509    
Total    15 voix  7 voix  7 724 6 715. 
 
À la suite du résultat du vote, la proposition est acceptée, le vote "POUR" 
ayant obtenu la majorité des voies exprimées et la majorité de la population 
des municipalités votantes. 
 
             Adoptée. 
 
2007-10-6094 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE (MATIÈRES 
RÉSIDUELLES) 
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Claude Larose qu’à une 
prochaine séance de ce conseil, il proposera ou fera proposer un règlement 
de contrôle intérimaire relatif à la gestion des matières résiduelles. 
 
Ce règlement aura pour but d’instaurer un contrôle intérimaire afin de 
déterminer le ou les sites où un lieu d’enfouissement technique pourrait être 
implanté ainsi que les usages ou constructions qui pourraient être autorisés 
à proximité. 
 
Ce règlement aura également pour but d’instaurer un contrôle intérimaire 
afin de déterminer le ou les sites où un usage ou une construction relié à 
l’entreposage, au traitement, à la récupération ou au recyclage des 
matières résiduelles pourrait être implanté ainsi que les usages ou 
constructions qui pourraient être autorisés à proximité. 
 
Donné à Asbestos, ce 15 octobre 2007. 
 
             Adoptée. 
 
2007-10-6095 
MODIFICATION DU PLAN DE GESTION DES  
MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA MRC DES SOURCES (PGMR)  
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du Règlement sur l’enfouissement et 
l’incinération de matières résiduelles prévoyant la fin des activités des lieux 
d’enfouissement sanitaires et leur remplacement par des lieux 
d’enfouissement technique ; 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités partenaires du lieu d’enfouissement 
sanitaire régional d’Asbestos ont amorcé un processus visant à se 
conformer aux nouvelles exigences du Règlement sur l’enfouissement et 
l’incinération de matières résiduelles ; 
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du Plan de gestion des matières 
résiduelles de la MRC des Sources le 29 mars 2004 ; 
 



CONSIDÉRANT que ce plan a été élaboré avant l’entrée en vigueur du 
Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles et 
qu’il ne prévoyait pas l’ouverture d’un lieu d’enfouissement technique ; 
 
CONSIDÉRANT que pour tenir compte de la nouvelle orientation de la 
MRC, le Plan de gestion des matières résiduelles doit être modifié ; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution numéro 2007-01-5776 par 
laquelle la Municipalité régionale de comté des Sources signifiait son 
intention d’entreprendre le processus de modification de son Plan de 
gestion des matières résiduelles conformément aux dispositions des articles 
53.11 et 53.22 de la Loi sur la qualité de l’environnement ; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution numéro 2007-05-5946 par 
laquelle la Municipalité régionale de comté des Sources signifiait son 
intention d’exercer son droit de regard quant à la quantité de matières 
résiduelles pouvant êtres mises en décharge ou incinérées sur son 
territoire ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources adopte le projet de 
modification du Plan de gestion des matières résiduelles, version 
octobre 2007,  tel que modifié, par lequel la MRC signifie son intention 
d’autoriser l’établissement d’un lieu d’enfouissement technique  sur son 
territoire et son intention de limiter la mise en décharge ou l’incinération de 
matières résiduelles sur son territoire à un maximum de 50 000 tonnes par 
année. 
 
QUE le document « Plan de gestion des matières résiduelles, Projet de 
modification, octobre 2007, MRC des Sources» fasse partie intégrante de la 
présente résolution. 
 
QUE les deux consultations publiques se tiennent dans le délai prévu à la 
Loi, soit 45 jours après le dépôt du sommaire du projet de modification du 
PGMR, en vertu de l’article 53.14 de la Loi sur la qualité de l’environnement 

 
Après la proposition du conseiller Ghislain Drouin et l’appui de la 
conseillère Francine Labelle-Girard, le conseiller Jean-Philippe Bachand 
demande le vote. 
 
Le résultat du vote est le suivant : 
 
 VOIX  POPULATION 
    Pour  Contre  Pour  Contre  
Jean-Philippe Bachand  7 voix  6 715 
Francine Labelle-Girard 5 voix   4 105 
Pierre Therrien 2 voix   500 
Claude Larose  2 voix   439 
René Perreault 2 voix   929 
Langevin Gagnon 2 voix   242 
Ghislain Drouin 2 voix             1 509    
Total    15 voix  7 voix  7 724 6 715. 
 
À la suite du résultat du vote, la proposition est acceptée, le vote "POUR" 
ayant obtenu la majorité des voix exprimées et la majorité de la population 
des municipalités votantes. 
 
             Adoptée. 
 
 



EXPLICATIONS DU CONSEILLER JEAN-PHILIPPE BACHAND  
EN TANT QUE MAIRE DE LA VILLE D’ASBESTOS  
DE L’ENREGISTREMENT DE SA DISSIDENCE  
DOSSIERS MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand désire exprimer aux membres du conseil 
de la MRC des Sources des considérants en qualité de maire de la Ville 
d’Asbestos : 
 
 « Considérant que la Ville d’Asbestos s’est penchée sur l’adoption d’un 

RCI au printemps; 
 
 Considérant que la Ville d’Asbestos s’est refusée d’adopter un RCI; 
 
 Considérant que la Ville d’Asbestos désire regarder toutes les options 

concernant la gestion des matières résiduelles; 
 
 Considérant que la Ville d’Asbestos considère que le coût demeure un 

point majeur dans l’élaboration des prochains budgets; 
 
 Considérant que la Ville d’Asbestos aurait pu adopter un avis de motion 

interdisant l’implantation d’un futur LES, LET public et/ou privé; 
 
 Considérant que la Ville d’Asbestos a émis une résolution ciblant ses 

préoccupations; 
 
 Considérant que cette résolution a servi de base pour la résolution 

émise par la Régie du LET ;  
 
 Considérant que la Ville d’Asbestos n’a pas de données préliminaires se 

penchant sur l’option de Mine Jeffrey, ces dites données devant être 
présentées dans 6 jours, soit le 22 octobre prochain; 

 
 Considérant que la Ville d’Asbestos soutient un promoteur, propriétaire 

de la compagnie minière Mine Jeffrey, qui essaie de trouver un soutien 
financier pour la plus grande mine à ciel ouvert à savoir pour la mise  en 
veilleuse de la mine et de son patrimoine; 

 
 Considérant que la Ville d’Asbestos reconsidérera son orientation face à  

la gestion de ses matières résiduelles; 
 
 Considérant que la Ville d’Asbestos garde toute orientation possible 

face à un développement économique; 
 
 Considérant que la Ville d’Asbestos a des défis financiers énormes qui 

s’annoncent dans un proche avenir.». 
 
Pour tous ces considérants, le conseiller Jean-Philippe Bachand a enregistré 
sa dissidence. 
 
2007-10-6096 
FORMATION DE LA COMMISSION DE LA CONSULTATION  
PUBLIQUE – PROJET DE MODIFICATION DU PLAN DE GESTIO N DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA MRC DES SOURCES   
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2007-10-6095 par laquelle la 
Municipalité régionale de comté des Sources adopte le projet de 
modification de son Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR); 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 53.12 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement le projet de modification du PGMR doit être soumis à la 
consultation publique ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 53.13 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, : 



Modifiée par 
résolution 
2007-11-6111  
du 7 novembre 
2007 

 
« … par l’intermédiaire d’une commission que constitue le conseil de 
la municipalité régionale qui est formée d’au plus 10 membres 
désignés par le conseil, dont au moins un représentant du milieu 
des affaires, un représentant du milieu syndical, un représentant du 
milieu socio-communautaire et un représentant des groupes de 
protection de l’environnement. » ; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller René Perreault 
 appuyé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE le Conseil des la MRC des Sources constitue une Commission de 
consultation publique sur le projet de modification du PGMR. 
 
       Adoptée. 
 
2007-10-6097 
REPRÉSENTANTS DU CONSEIL DE LA MRC DES SOURCES  
COMMISSION DE LA CONSULTATION PUBLIQUE  
MODIFICATION DU PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDU ELLES 
DE LA MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2007-10-6095 par laquelle la 
Municipalité régionale de comté des Sources adopte le projet de 
modification de son Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR); 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 53.12 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, le projet de modification du PGMR doit être soumis à la 
consultation publique ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 53.13 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, : 
 

« … par l’intermédiaire d’une commission que constitue le conseil de 
la municipalité régionale qui est formée d’au plus 10 membres 
désignés par le conseil, dont au moins un représentant du milieu 
des affaires, un représentant du milieu syndical, un représentant du 
milieu socio-communautaire et un représentant des groupes de 
protection de l’environnement. » ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé  par le conseiller Claude Larose 
 
Que le conseil de la MRC désigne le préfet, monsieur Jacques Hémond, et 
le préfet-suppléant, monsieur René Perreault, comme représentants du 
Conseil de la MRC pour siéger sur la Commission de consultation publique 
sur le projet de modification du plan de gestion des matières résiduelles de 
la Municipalité régionale de comté des Sources. 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources mandate le directeur général et 
secrétaire-trésorier, Martin Lessard, pour désigner les représentants des 
milieux tels que requis en vertu de l’article 53.13 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. 
 
       Adoptée. 
 
MATIÈRES RECYCLABLES :  
 
CENTRE DE TRI  
 
Le coût du traitement à la porte pour le Centre de tri de Sherbrooke est de 



4,30$. Cependant, une réunion du conseil d’administration aura lieu au 
début novembre 2007 et ce sujet y sera traité. 
 
EAU :  
 
2007-10-6098 
APPROBATION DU CHOIX DE LA PERSONNE DÉSIGNÉE  
PAROISSE DE SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD  
LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES – COURS D’EAU  
 
CONSIDÉRANT la signature le 1er octobre 2007 de l’«Entente pour confier 
à la municipalité diverses responsabilités à l’égard des cours d’eau situés 
sur son territoire et prévoir les modalités de son application» entre la 
Municipalité régionale de comté des Sources et la Paroisse de Saint-
Joseph-de-Ham-Sud ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 5 de cette entente, la municipalité 
doit informer la MRC du choix de l’employé ou, selon le cas, de ses 
employés qui exerce(nt) la fonction de personne(s) désignée(s) au sens de 
l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1) 
lorsqu’elle procède à une nomination; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 5 de cette entente, la MRC 
approuve ce choix par résolution de son conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé  par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil de la MRC des Sources approuve la 
nomination de monsieur Sylvain Thibodeau  en tant que personne 
désignée au sens de l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales 
pour la municipalité de la Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud, dans le 
cadre de l’«Entente pour confier à la municipalité diverses responsabilités à 
l’égard des cours d’eau situés sur son territoire et prévoir les modalités de 
son application». 
 
 Adoptée. 
 
2007-10-6099 
BUDGET 2007 – RÉGIE INTERMUNICIPALE DE RESTAURATION  
ET DE PRÉSERVATION DES TROIS-LACS (RIRPTL)  
 
CONSIDÉRANT que la Régie intermunicipale de restauration et de 
préservation des Trois-Lacs est entrée en fonction le 16 juin 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 602 et suivants du Code municipal, 
la Régie a adopté un budget pour l’exercice financier 2007 lors de 
l’assemblée régulière tenue le 18 septembre 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté des Sources est 
membre de la Régie (RIRPTL) ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 603 du Code municipal, ce budget a 
été transmis pour adoption aux MRC membres de la Régie ; 
 
CONSIDÉRANT que les prévisions budgétaires totales de la Régie pour 
l’année 2007 s’élèvent au montant de deux cent quatre-vingt mille cinq cent 
soixante-cinq dollars (280 565 $) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 



QUE la Municipalité régionale de comté des Sources adopte le budget de la 
Régie intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs 
préparé pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2007. 
 
QUE copie de la présente résolution soit transmise à la Régie 
intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs. 
 
   Adoptée. 
 
2007-10-6100 
BUDGET 2008 – RÉGIE INTERMUNICIPALE DE RESTAURATION  
ET DE PRÉSERVATION DES TROIS-LACS (RIRPTL)  
 
CONSIDÉRANT que la Régie intermunicipale de restauration et de 
préservation des Trois-Lacs est entrée en fonction le 16 juin 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 602 et suivants du Code municipal 
de la Régie a adopté un budget pour l’exercice financier 2008 lors de 
l’assemblée régulière tenue le 18 septembre 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté des Sources est 
membre de la Régie (RIRPTL) ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 603 du Code municipal, ce budget a 
été transmis pour adoption aux MRC membre de la Régie ; 
 
CONSIDÉRANT que les prévisions budgétaires totales de la Régie pour 
l’année 2008 s’élèvent au montant de cent quarante mille sept cent 
soixante-cinq dollars (140 765 $) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin  
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources adopte le budget de la 
Régie intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs 
préparé pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2008. 
 
QUE copie de la présente résolution soit transmise à la Régie 
intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs. 
 
   Adoptée. 
 
2007-10-6101 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT QUOTES-PARTS 2007, PARTIE IV - RIRPTL  
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES  
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Ghislain Drouin qu’à une 
prochaine séance de ce conseil, il proposera ou fera proposer le 
« Règlement numéro 145-2007 – pour l’imposition de quotes-parts quant à 
la Partie IV du budget pour les deux (2) municipalités membres de la 
Municipalité régionale de comté des Sources, à savoir : la Ville d’Asbestos 
et la Municipalité de Wotton. 
 
La MRC des Sources étant membre de la Régie intermunicipale de 
restauration et de préservation des Trois-Lacs (RIRPTL), ce règlement de 
quotes-parts sert aux fins de réaliser des travaux d’aménagement du lit du 
Lac Richmond (Trois-Lacs). 
 
De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le conseil de la lecture du présent règlement lors de son 
adoption, une copie du Projet de règlement est remise aux membres avec 
les documents de la séance régulière du 15 octobre 2007. La copie du 



Projet de règlement, jointe au présent avis de motion, en fait partie 
intégrante. 
 
Donné à Asbestos, ce 15 octobre 2007. 
 
             Adoptée. 
 

DEMANDE DE CITOYENS (période de questions)  

Aucune demande de citoyens. 
 
DOSSIER FINANCES :  

CERTIFICAT DE FONDS DISPONIBLES POUR  
DÉPENSES PROJETÉES, CODE MUNICIPAL, ARTICLE 961  
 
Je, soussigné, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
des Sources certifie qu’il y a des crédits disponibles prévus au budget pour 
les dépenses ci-dessous. 
 
......................................................... 
Martin Lessard, secrétaire-trésorier 
 
2007-10-6102 
COMPTES MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la présentation de la liste des comptes de la MRC des 
Sources pour la période allant du 12 septembre 2007 au 9 octobre 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que la secrétaire-
trésorière adjointe est autorisée à les payer : 
 
numéros 200700644 à 200700714 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 423 289,30 $. 
 
       Adoptée. 
 
2007-10-6103 
ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 30 SEPTEMBRE 20 07  
MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la préparation du rapport de l’État des revenus et des 
dépenses au 30 septembre 2007 par la directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE l’État des revenus et des dépenses de la MRC des Sources au 30 
septembre 2007 soit et est déposé. 
    
        Adoptée. 
 



MRC ADMINISTRATION :  
 
2007-10-6104 
DÉTERMINATION DE L’HEURE DES SESSIONS  
DU CONSEIL DE LA MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la tenue d’une préséance avant chaque session du 
conseil ; 
 
CONSIDÉRANT l’article 149 du Code municipal du Québec autorisant le 
conseil à fixer par résolution l’heure à laquelle commencent les sessions ; 
 
CONSIDÉRANT le Règlement numéro 82-27 adopté le 26 janvier 1982 
déterminant l’heure des séances ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE, dès l’entrée en vigueur du règlement annulant le Règlement numéro 
82-27, les membres du conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources déterminent que les sessions du conseil de la MRC commenceront 
à 20 h, à moins d’un avis contraire sur l’avis de convocation d’un 
ajournement ou sur l’avis de convocation d’une session spéciale. 
 
    Adoptée. 
 
2007-10-6105 
MRC DES SOURCES 
PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX MRC  
BILAN 2006 ET PROGRAMME DE TRAVAIL 2007  
 
CONSIDÉRANT la prévision de l’aide financière de 109 727$ pour l’année 
2007 pour la MRC des Sources dans le cadre du Programme d’aide financière 
du ministère des Affaires municipales et des Régions aux MRC; 
 
CONSIDÉRANT que pour répondre aux exigences du programme, la MRC 
doit produire un bilan des activités réalisées en 2006 et un programme de 
travail pour l’année 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
  
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources sollicite une demande 
d’aide financière au ministère des Affaires municipales et des Régions dans 
le cadre du Programme d’aide aux MRC pour soutenir le développement 
local pour l’année 2007. 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources adopte le : 
 

- Bilan des activités pour l’année 2006 
- Programme de travail de l’année 2007. 

 
QUE les documents soient présentés au ministère des Affaires municipales 
et des Régions pour répondre aux exigences du Programme d’aide 
financière aux MRC. 
 
   Adoptée. 
 



2007-10-6106 
AVIS DE MOTION – ASSURANCE-COLLECTIVE  
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand  donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer 
un règlement pourvoyant à l’établissement et au maintien d’une assurance-
collective au bénéfice des employés de la Municipalité régionale de comté 
des Sources. 
 
Ce règlement aura pour but de modifier le règlement actuel en vigueur pour 
l’adapter à la Politique de gestion des ressources humaines de la 
Municipalité régionale de comté des Sources. 
 
Donné à Asbestos, ce 15 octobre 2007. 
 
   Adoptée. 
 
2007-10-6107 
CONGRÈS FQM 2008 
CONTRAT ET DÉPÔT POUR RÉSERVATIONS - CHÂTEAU LAURIE R 
 
CONSIDÉRANT le congrès annuel de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) les 25, 26 et 27 septembre 2008, à Québec; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a réservé un bloc de 15 
chambres au Château Laurier pour l’hébergement; 
 
CONSIDÉRANT la demande du Château Laurier de remettre un dépôt au 
montant de 1 600 $ pour que les réservations soient officiellement retenues; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE la secrétaire-trésorière adjointe soit et est autorisée à émettre un 
chèque de 1 600 $ au cours du mois de janvier 2008 comme dépôt pour le 
bloc de 15 chambres au Château Laurier en vue de la participation des élus 
au congrès de la FQM. 
   Adoptée. 
 
2007-10-6108 
AUTORISATION D’Y ASSISTER  
RENCONTRE CONSEIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE DU QUÉB EC 
 
CONSIDÉRANT la demande de monsieur Ghislain Drouin d’assister à une 
rencontre avec la président-directeur général du Conseil de l’industrie 
forestière du Québec (CIFQ), monsieur Guy Chevrette, à l’Hôtel Les 
Victorines du Lac de Lac-Mégantic ; 
 
CONSIDÉRANT que cette rencontre se veut un moment d’échange et de 
discussion en vue du Sommet sur l’avenir du secteur forestier québécois ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE le conseiller Ghislain Drouin, représentant du dossier « Forêt » de la 
MRC des Sources, soit et est autorisé à assister à la rencontre du jeudi 25 
octobre 2007 – 14 h 15 à Lac Mégantic. 
 
QU’il soit autorisé à présenter son compte de dépenses et qu’il soit pris à 
même le poste budgétaire « Déplacements élus ». 
   Adoptée. 



TRANSPORT : 
 
TRANSPORT COLLECTIF  
 
Le chargé de projet, monsieur Frédérick Michaud, signale que le Comité de 
transport de la MRC a rencontré Transbestos. Transbestos a signalé vouloir 
occuper les places disponibles dans leur véhicule. Un projet pilote d’une 
année sera présenté à la MRC. 
 
VARIA 
 
Schéma de couverture de risques de Wotton 
 
Frédérick Michaud a fait la demande auprès de madame Carole Vaillancourt 
pour obtenir une copie numérique du Plan de mise en œuvre de Wotton dans 
le dossier « Incendie » pour le ministère de la Sécurité publique. 
 
2007-10-6109 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand propose la levée de la séance. 

 
   Adoptée à l'unanimité. 

 
 
 
 
________________________  __________________________ 
Martin Lessard,     Jacques Hémond, 
directeur général et secrétaire-trésorier préfet 


